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Rapports portant sur la mise à jour du tableau indicatif des 
grades et emplois du personnel départemental 

Intervention de Lamya Kirouani 

Groupe Val-de-Marne en Commun – PCF et citoyen·nes 

 

Monsieur le Président,  
Chèr·es collègues, 

Mon intervention ne sera malheureusement pas très différente 
des précédentes, tant la situation demeure préoccupante et 
semble encore insuffisamment prise au sérieux par votre majorité 
et tant que vous ne nous apporterez pas de réponse à ce sujet. 

Le préavis de grève en cours et la mobilisation des agent·es 
aujourd’hui en sont une illustration claire. Cette mobilisation 
traduit le malaise profond et les difficultés importantes 
rencontrées par les agent·es du service public départemental ; 
ainsi que l’absence totale d’orientation élaborée collectivement 
et de manière concertée. 

Nous vous avons d’ailleurs interpellé à ce sujet par courrier, 
resté à ce jour sans réponse de votre part, au sujet de 
l’enquête menée par l’intersyndicale. D’ailleurs, sauf erreur de 
ma part, il n’y en a jamais eu avant. Tout comme le dépôt de 
danger grave imminent ; pour l’ensemble de la collectivité, c’est 
du jamais vu.  

Les résultats qui y figurent sont particulièrement parlants : 

- 70 % des agent·es se déclarent insatisfait·es de leurs 
conditions de travail ; 

- 60 % constatent une augmentation de leur charge de travail 
sans moyens supplémentaires, une situation 
particulièrement visible chez les catégories A ; 

- 75 % disent ne plus trouver de sens à leur travail. 
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Mais, cette situation, vous ne la découvrez pas. Lors du Conseil 
départemental du 11 mars 2024, nous avions déjà signalé la 
dégradation préoccupante des conditions de travail et les 
conséquences potentiellement très néfastes de la suppression 
annoncée de plus de 400 postes, prévue dans le Rapport 
d’orientation budgétaire 2024.  

Puis, lors de la présentation du budget 2025, alors qu’une grève 
largement suivie s’était tenue le 3 avril pour dénoncer la 
dégradation continue des conditions de travail, nous vous 
avions de nouveau interpellé sur cette situation et sur votre 
décision assumée de, je cite, « contracter la masse salariale pour 
financer les obligations imposées par l’État ». 

 

À chaque fois, nos alertes ont été écartées, celles des 
agent·es également, sans réelle considération, sans réponse 
de fond, sans qu’aucun rapport détaillé sur la situation ne 
nous soit communiqué ; révélant un fonctionnement de 
l’assemblée délibérante qui n’est pas démocratique. 

Monsieur Weil nous a même été répondu, lors de la séance du 7 
avril 2025 – je cite – que « le débat, qui dure depuis des mois et 
des années, à propos de la dégradation supposée du service 
public départemental, [lui semblait] inopérant », en ajoutant qu’il 
serait possible d’obtenir les mêmes résultats que dans les 
communes, malgré des contraintes pourtant très différentes. 

Il est donc plus que temps que vous répondiez à cette question : 
quelles orientations et perspectives proposez-vous, 
concernant le service public départemental, les ressources 
humaines et le personnel départemental ? 

Quel est l’état des lieux précis, transparent et exhaustif de la 
situation des agent·es du Département du Val-de-Marne ?  
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Vous qui êtes si prompts à vous référer au passé et à ce qui a 
été fait auparavant, dites-nous concrètement ce que vous 
faites aujourd’hui de mieux que la précédente majorité. 

Je vous remercie 

Seul le prononcé fait foi 


